
Je m’assure 
une bonne mise
à la terre

> Une bonne mise à la terre est une condition impérative pour que l’interrupteur différentiel
puisse assurer sa fonction de sécurité. En cas de défaut accidentel d’isolement dans votre
installation ou dans l’un de vos équipements, le courant s’écoulera par cette mise à la terre
et pourra ainsi être détecté par le différentiel qui lui est associé.
Pour éviter tout risque d’électrocution, les circuits électriques et structures métalliques 
de la maison doivent être reliés à la borne principale de terre (liaison équipotentielle 
principale). 
De plus, comme nous sommes plus vulnérables dans les endroits humides, il faut que 
dans certaines salles de la maison (buanderie, salle de bain…), les circuits de la terre
soient reliés à un même point (liaison équipotentielle locale), qui sera raccordée 
au bornier de terre principal électrique.
Dans un immeuble collectif la réalisation des circuits de terre incombe au propriétaire 
ou à la copropriété.
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Tableau 
électrique
avec bornier
de terre

Borne 
principale 
de terre

Raccordement 
des structures 
métalliques

Chaudière

Liaison 
équipotentielle
principale

Eau

Gaz

Liaison 
équipotentielle 
locale
     

Huisserie métallique Vidange métallique

Eclairage

Barrette de
coupure de terre

"Cosga"

LA PRISE DE TERRE

1ere solution
Piquet de terre

boucle en cuivre nu
de 25 mm2

2e solution
Boucle en fond

de fouille

cuivre nu
de 25 mm2

2 m
mini
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